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N 2011, la France comptait 
24 179 communes et groupements qui 
étaient responsables d’au moins un 

des trois services publics relevant du petit 
cycle de l’eau : l’eau potable, l’assainisse-
ment collectif et l’assainissement non col-
lectif. Cette profusion était déplorée depuis 
des années par les services de l’État, parce 
qu’elle multipliait les frais de gestion et de 
contrôle. De plus, la majorité de ces services 
étaient trop petits pour se doter d’un per-
sonnel qualifié, pour réaliser les investisse-
ments d’amélioration indispensables, voire 
même pour maintenir à niveau les équipe-
ments en place.

Tout le monde admettait la nécessité de réduire ce nombre, mais les mo-
dalités proposées variaient d’un expert à l’autre. Et sur le terrain, chaque 
président trouvait des arguments pour défendre son siège, en expliquant 
pourquoi le cas de son service était particulier. Malgré toutes les incitations 
et pressions, ce nombre n’a ainsi baissé que de 6 % en trois ans, pour s’éta-
blir à 22 787 en 2014. À ce rythme, il aurait fallu 30 ans pour atteindre les 
10 000 services préconisés par les observateurs les moins exigeants.

C’est pourquoi, quand un amendement nocturne à la loi Notre a impo-
sé pour 2020 le transfert obligatoire de l’eau et de l’assainissement aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI-FP), tous les experts ont applaudi. C’était pourtant un regroupement 
encore plus radical, puisqu’on ne comptait alors que 2 611 EPCI-FP selon 
les dernières données alors disponibles, celles de 2012. Si cette mesure 
s’était appliquée strictement, il n’y aurait aujourd’hui plus que 1 253 services 
regroupant l’eau potable et la totalité de l’assainissement, puisque c’est le 
nombre d’EPCI-FP existants en 2021.

Mais les élus locaux se sont rebellés. Il faut dire que, s’il est facile de 
regrouper deux Spanc en un an ou deux, c’est une toute autre affaire quand 
il faut dépiauter des syndicats intercommunaux d’eau potable ou d’assainis-
sement collectif. Il faut couper des réseaux, en raccorder d’autres, installer 
des postes de relevage, redimensionner des usines, etc.

Je ne vais pas rappeler ici toutes les mesures successives qui sont venues 
atténuer la portée de la loi Notre : maintien des syndicats à cheval sur 
trois EPCI-FP, puis sur deux, rallonge éventuelle du délai de 2020 à 2026, 
délégation possible d’un ou plusieurs services à une ou plusieurs communes, 
etc. Malgré cela, le nombre de services a vraiment commencé à baisser, 
puisqu’on ne recensait plus que 18 028 autorités organisatrices en 2018, la 
dernière année pour laquelle nous disposons de données complètes. Soit 
21 % de moins en quatre ans. Et les évaluations plus récentes montrent que 
ce rythme de réduction s’est poursuivi.

Mais ce mouvement pourrait bien s’arrêter, voire s’inverser à partir de l’an 
prochain, si le Sénat parvient à imposer sa version de la loi dite 3DS, c’est-à-
dire relative à la différenciation, à la décentralisation, à la déconcentration 
et à la simplification. Pour complaire à la majorité de ses grands électeurs, 
les maires ruraux, il a en effet ajouté un article 5 bis qui permettrait aux 
communes de conserver, de reprendre ou de prendre tout ou partie de ces 
compétences, y compris le Spanc, sauf dans les métropoles et les commu-
nautés urbaines. 

En théorie, le gouvernement pourrait s’appuyer sur les députés pour 
faire disparaître cet article. Mais en cette fin de législature, il aura besoin 
de la mansuétude des sénateurs s’il veut faire adopter cette loi 3DS avant 
la présidentielle ; et le Sénat semble très attaché à cette disposition. On 
risque donc de voire le nombre de services recommencer à augmenter dès 
l’an prochain. n
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UNIVERS IMPITOYABLE

Qui pour représenter l’ANC à l’UIE ?
En 2021, aucun syndicat n’a siégé à l’UIE au nom du secteur de l’ANC. L’Atep,  
qui a succédé à l’Ifaa, a dû en effet démissionner. Deux autres associations  
viennent opportunément de reprendre du service. Coïncidence ?

EN SE TRANSFORMANT en Atep, l’Ifaa aurait-il 
involontairement signé son propre arrêt de 
mort ? L’hypothèse semble farfelue, mais elle ne 

doit pas être écartée d’un revers de main, en raison 
d’un concours de circonstances imprévu.

Elle semble en tout cas prise très au sérieux par 
certains fabricants du secteur de l’ANC, qui ont coup 
sur coup ressorti de la naphtaline deux associations 
concurrentes de l’Ifaa : l’APMS et l’Unanco. Cela peut 
sembler une simple querelle de petits intérêts, voire 
d’egos surdimensionnés ; mais en réalité, il pourrait 
en découler des conséquences importantes pour 
beaucoup de gens. Un seul exemple : l’Ifaa est de-
puis l’origine co-organisateur de ce que tout le monde 
continue d’appeler les Assises de l’ANC, même si elles 
se déroulent désormais à Dijon sous un autre nom 
et dans un autre format. Mais si l’Atep ne peut pas 
prendre le relais de l’Ifaa, qui le fera ? Cette manifes-
tation va-t-elle disparaître ?

Pour démêler le sac de nœuds qu’est la situation 
actuelle, il faut revenir près de vingt ans en arrière : 
l’Ifaa est alors un club très fermé de fabricants de 
fosses toutes eaux (FTE), qui descend directement du 

SNPEAI fondé en 1974. Si Hubert Willig a été élu pré-
sident en 1994 en promettant une modernisation, il 
n’a pas pu aller beaucoup plus loin qu’un changement 
de dénomination. À partir de 2003, il essaie de relan-
cer cette réforme, mais toutes ses propositions sont 
bloquées par les principaux adhérents, à commencer 
par Stéphane Bavavéas, PDG d’Éparco, alors maître 
incontesté du marché français (voir Spanc Info no 7).

CRÉER L’IFEP EN ATTENDANT  
DE RÉFORMER L’IFAA

Il se console en faisant avancer un autre projet : 
la création d’un presque jumeau de l’Ifaa, l’Ifep (voir 
Spanc Info no 4). La récupération des eaux de pluie 
est dans l’air du temps, une nouvelle réglementation 
complexe à souhait favorise les équipements profes-
sionnels chez les particuliers, au détriment des bons 
vieux tonneaux sous la gouttière. Bercy a même ac-
cordé un crédit d’impôt durant deux ans pour facili-
ter le démarrage de cette filière, sous le fallacieux 
prétexte de prévenir les inondations. Comme si l’on 
pouvait empêcher une crue de la Somme ou du Var en 

remplissant une cuve de trois mille litres…
Bref, Hubert Willig crée l’Ifep en 2007 : le délégué 

général est alors le même que celui de l’Ifaa, un bon 
nombre d’entreprises adhèrent aux deux syndicats à 
la fois, et même les sigles sont très proches. En atten-
dant la création d’un éventuel Ifepaa, une fusion dont 
il ne parlera jamais officiellement, Hubert Willig fait 
adhérer l’Ifep à l’UIE, à côté de l’Ifaa. C’est logique, 
mais cela deviendra un piège en 2020.

La parution de la nouvelle réglementation sur l’ANC, 
avec sa procédure d’agrément, rend intenable l’im-
mobilisme de l’Ifaa. En caricaturant un peu, on peut 
schématiser ainsi la situation des fabricants d’ANC 
en 2010 : il y a ceux qui ne fabriquaient que des FTE 
et qui veulent conserver leur pré carré, ceux qui fa-
briquent ou fabriqueront des FTE et des micros-
tations et autres dispositifs agréés, et ceux qui ne 
fabriqueront que des microstations. Les premiers 
tiennent encore l’Ifaa, mais ils se sentent débordés ; 
les seconds les poussent à évoluer ; et quelques-uns 
parmi les troisièmes se lassent d’attendre et créent 
leur propre organisme, l’APMS, en novembre 2010 
(voir Spanc Info no 15).

Cette péripétie et les pressions croissantes des 
ministères compétents finissent par bousculer l’Ifaa 
et par l’obliger à lancer enfin, en 2011, cette réforme 
qu’Hubert Willig promouvait inlassablement depuis 
1994. Mis en minorité, Stéphane Bavavéas démis-
sionne du syndicat (voir Spanc Info no 31) ; puis il crée 
sa propre association en 2013, l’Unanco.

L’UIE N’ACCEPTE PAS  
DEUX SYNDICATS CONCURRENTS

La réforme de l’Ifaa aboutit en 2015 (voir Spanc Info 
no 32). Le paysage syndical est alors ainsi constitué : 
l’Ifaa est le syndicat dominant et le principal inter-
locuteur des autorités, notamment parce qu’il est 
membre de l’UIE. Il en est de même de l’Ifep, plus 
modestement et dans sa propre branche. L’APMS 
et l’Unanco ont bien tenté de déloger l’Ifaa de son 
piédestal et de lui prendre ses adhérents, chacune 
de son côté, mais elles ont échoué : l’UIE n’accepte 
pas parmi ses membres deux syndicats concurrents 
et donne la préférence à celui qui est déjà en place, 
même si le nouveau venu ne représente pas exacte-
ment le même secteur d’activité ou s’il en regroupe 
plusieurs.

Quant aux autorités administratives, techniques et 
normatives, elles écoutent poliment tout le monde, 
mais elles ne reconnaissent qu’un seul interlocuteur 
officiel, celui qui est adoubé par l’UIE. Les autres n’ont 

Les syndicats et associations professionnels ont la 
fâcheuse manie de se doter de titres à rallonge, et de 
les rallonger encore à la moindre occasion, pour se 
montrer plus « inclusifs », en réalité plus pompeux. Il 
en résulte que les membres eux-mêmes finissent par 
ne plus connaître le nom de leur organisme. Peu im-
porte : tout le monde les désigne par leur seul sigle, 
qui ne change pas, et le présent article fait de même. 
Voici donc leur état-civil complet :
APMS : Association des professionnels des mi-
cro-stations, puis Syndicat des professionnels des 
micro-stations
Atep : Syndicat des acteurs du traitement des eaux 

de la parcelle
Ifaa : Syndicat des industriels français de l’assainis-
sement autonome, puis Syndicat des industries et 
des entreprises françaises de l’assainissement auto-
nome
Ifep : Syndicat des industriels français de l’eau de 
pluie
SNPEAI : Syndicat national des producteurs d’équi-
pements d’assainissement individuel
UIE : Union nationale des industries et entreprises de 
l’eau et de l’environnement
Unanco : Union nationale des entreprises de l’assai-
nissement non collectif

›  Parlez-vous le sigle ?

D
R

Marc Sengelin (Atep), Cécile Favre (Unanco),  
Hugues Rault (APMS) : trois organismes représentant 
les fabricants d’ANC, mais un seul siège vacant à l’UIE.
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droit au mieux qu’à un strapontin, et souvent à rien 
du tout. C’est pourquoi l’APMS et l’Unanco ont végé-
té tranquillement jusqu’à cette année, dans un état 
proche du dernier sommeil.

Deux ans après, un événement extérieur a failli pro-
voquer l’éclatement de l’Ifaa : les Assises de l’ANC de 
Limoges (voir Spanc Info nos 43 et 44). Ou plus exac-
tement la présentation de l’étude Irstea, telle qu’on 
l’appelle couramment, et la tempête que cela a sou-
levé parmi les membres du syndicat. Rappelons que 
l’Ifaa était co-organisateur de cette manifestation, 
comme chaque année ; certains adhérents malmenés 
par cette étude ont donc accusé leur syndicat de ne 
rien faire pour les défendre, voire de leur enfoncer la 
tête sous l’eau en offrant une tribune à des critiques 
qu’ils jugeaient mal fondées. La seule conséquence 
réelle a été que quelques industriels ont démissionné 
de l’Ifaa, dont Premier Tech (voir Spanc Info no 45).

LE MARCHÉ DE L’ANC EST EN PHASE  
DE CONSOLIDATION

On pouvait penser que la routine reprendrait le des-
sus, une fois ces tensions apaisées ; et pourtant, l’Ifaa 
s’est encore offert le luxe d’une crise, la dernière, à 
l’occasion de sa transformation en Atep. Il faut dire 
que la situation actuelle du secteur de l’ANC n’est pas 
brillante, parce que les agences de l’eau ont suppri-
mé la plupart de leurs aides à la réhabilitation, mais 
surtout parce que le marché est en phase de conso-
lidation.

La création d’une procédure d’agrément très peu 
exigeante, en 2009, avait provoqué un formidable 
appel d’air qui a attiré près d’une centaine des fabri-
cants, plus ou moins compétents. Dans le chaos qui 
s’en est suivi, les plus avides ou les moins honnêtes 
ont tenté de se démarquer en écrasant les prix. Cela 
a déstabilisé ceux de leurs concurrents qui pariaient 
plutôt sur la qualité, et qui se sont retrouvés fragi-
lisés, car contraints de réduire leurs marges au dé-
triment de leurs investissements en recherche et en 
production. Et comme les entreprises françaises sont 
toujours sous-capitalisées, les bons fabricants qui 
traversaient une mauvaise passe se sont fait racheter 
par des concurrents étrangers.

Le paysage actuel de l’ANC n’est donc plus du tout 
celui d’il y a dix ans : les principaux industriels sont 
désormais des filiales de groupes étrangers ; il sub-
siste en outre une vingtaine de petits fabricants fran-
çais, en général spécialisés dans un ou deux produits, 
souvent dans un cadre régional. Et tous les autres 
n’existent plus que sous la forme d’un avis d’agrément 

encore consultable sur le portail interministériel de 
l’ANC ; mais si vous cherchez le produit correspon-
dant, vous ne trouverez rien, ou au mieux des fonds 
de stock qui ne seront jamais renouvelés.

C’est ainsi que les entreprises des deux personnes 
citées ci-dessus ont perdu leur indépendance. Sotra-
lentz a été racheté par l’allemand Rikutec (voir Spanc 
Info no 40), et Hubert Willig a changé d’employeur 
tandis que la présidence de l’Ifaa a échu à son an-
cien collaborateur Marc Sengelin, après un intermède 
interrompu par le psychodrame de Limoges. De son 
côté, Stéphane Bavavéas a cédé Éparco au québécois 
Premier Tech (voir Spanc Info no 54) ; puis il a quitté 
ce secteur d’activité l’été dernier, pour reprendre les 
autres affaires de son père Tristan Bavavéas, un des 
pionniers de l’ANC français, décédé voilà un an.

Donc l’Ifaa perdait en adhérents, en représentati-
vité et en budget. L’ouverture aux autres acteurs de 
l’ANC, arrachée par Hubert Willig après vingt ans de 
lutte, n’a été qu’un demi-succès, parce qu’elle est ad-
venue trop tard et que les entreprises des secteurs 
d’activité voisins ont déjà constitué leurs propres 
structures représentatives, en particulier les bureaux 
d’études. Peut-être était-il temps d’élargir la base 
du syndicat à d’autres domaines en fusionnant enfin 
avec le quasi-jumeau, l’Ifep ? Ou peut-être pas…

PREMIER TECH A REPORTÉ  
TOUTE SON ATTENTION SUR L’IFEP

Car du côté des eaux pluviales aussi, la situation 
n’est plus celle de 2007 : le marché des équipements 
pour les particuliers n’a jamais décollé, parce que ces 
produits sont hors de prix et que personne ne contrôle 
le respect de la réglementation dans les logements 
individuels. Il n’y a ni spanqueur ni redevance pour la 
pluie. Les vrais clients sont donc les gros consomma-
teurs qui veulent alléger leur facture d’eau potable ; 
et les villes qui veulent réduire les débordements des 
égouts en enterrant des réservoirs tampons alimen-
tés par les caniveaux des rues. La plupart des adhé-
rents de l’Ifep n’ont donc plus rien en commun avec 
ceux de l’Ifaa, parce que les produits qu’ils vendent 
ne sont plus fabriqués dans les mêmes moules. Et 
pour ne rien arranger, après avoir été contraint de 
démissionner de l’Ifaa, Premier Tech a reporté toute 
son attention sur l’Ifep dont il est devenu l’adhérent 
le plus influent.

L’Atep espérait regrouper les deux syndicats (voir 
Spanc Info no 55), mais sept adhérents de l’Ifep ont 
refusé la fusion (voir Spanc Info no 58). Et c’est là que 
la règle de l’UIE a joué un mauvais tour au nouvel or-

ganisme : il y a déjà un syndicat pour représenter la 
collecte et le traitement des eaux pluviales, l’Ifep ; il 
ne peut donc pas y en avoir un deuxième, et le premier 
arrivé sera le premier servi. Peu importe que l’Atep re-
groupe surtout des entreprises de l’ANC et qu’il soit 
l’héritier de l’Ifaa, adhérent vénérable de l’UIE : dès 
lors qu’il élargit son domaine d’activité et qu’il em-
piète ainsi sur celui d’un autre adhérent, il doit partir.

Pour éviter l’humiliation d’une exclusion, l’Atep a dé-
missionné de l’UIE le 31 décembre 2020. Il n’y a donc 
plus que huit adhérents dans cette fédération, dont 
aucun ne représente l’ANC. De quoi donner des idées 
à certains. Or il se trouve qu’en rachetant Éparco, Pre-
mier Tech a aussi reçu en prime les clés de l’Unanco. Il 
a donc réactivé cette association le 18 octobre dernier, 
en portant à sa présidence Cécile Favre, responsable 
de la gestion des programmes d’innovation et des rela-
tions institutionnelles de Premier Tech eau et environ-
nement. Les statuts ont également été modifiés.

L’association rénovée vise à fédérer, non seulement 
les fabricants, mais aussi d’autres métiers de l’ANC, 

notamment les installateurs et les sociétés de main-
tenance. « L’Unanco se fixe plusieurs objectifs, dont 
celui d’inscrire l’ANC au cœur d’un habitat à faible 
empreinte carbone, annonce Cécile Favre. Nous sou-
haitons aussi faire évoluer le savoir-faire des profes-
sionnels tout au long du cycle de vie de la filière. » 
Des thèmes chers à Premier Tech, comme naguère à 
Éparco.

De son côté, Hugues Rault, président d’Innoclair, a 
réactivé discrètement l’APMS, dont il a pris la prési-
dence le 6 juillet dernier. Dans les deux cas, personne 
ne parle de poser sa candidature à l’UIE, ni de soutirer 
les adhérents de l’Atep. Mais personne ne rejette non 
plus cette éventualité. Dans tous les cas, ce sera long, 
et rien ne dit que l’UIE ouvrira ses portes si facilement. 
Et d’ailleurs, rien ne dit que l’Atep ne parviendra pas, 
en fin de compte, à absorber l’Ifep. La bataille est aussi 
féroce que discrète. Et la seule certitude actuelle, c’est 
que les fabricants d’ANC sont en pleine incertitude.

René-Martin Simonnet
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FILIÈRES AGRÉÉES 

Edwige Le Douarin : les filtres plantés  
de roseaux sont une spécificité française
En septembre 2021, la cofondatrice d’Aquatiris a été décorée du Mérite  
par Yann Arthus-Bertrand lors d’une cérémonie organisée à la fondation  
GoodPlanet, à Paris. Pour cette femme engagée dans la protection de l’environnement, 
c’est une reconnaissance inattendue de la filière des FPR pour l’ANC.

Le 10 septembre dernier, vous avez reçu la mé-
daille de chevalier de l’ordre national du Mérite. 
C’est une première pour un acteur de l’ANC ?

Edwige Le Douarin :
Oui, à ma connaissance. Et ce fut une grande surprise 

pour toute l’équipe d’Aquatiris.
Pour obtenir cette décoration, il faut être proposé par 

quelqu’un. C’est Barbara Pompili, ministre de la transition 
écologique, qui avait donné mon nom sans que je n’en 
sache rien. Je n’ai malheureusement jamais pu échanger 
avec elle, mais je suppose que ce sont nos travaux dans 
le cadre de l’organisation des Jeux olympiques de 2024 
qui l’ont intéressée. Pour les épreuves de nage en eau 
vive, nous travaillons actuellement sur la reconquête de 
la qualité de l’eau de la Seine, avec notre solution de 
petit jardin flottant qui permet de traiter les eaux usées 
rejetées par certaines péniches, tout en fleurissant les 
bords du fleuve.

Comment cette distinction est-elle attribuée ?

Une fois qu’un ministre a proposé un nom, la Grande 
chancellerie de la Légion d’honneur étudie chaque dos-
sier, avant de présenter une liste de candidats au pré-
sident de la République qui décide en dernier lieu des 
nominations.

Le grade de chevalier de l’ordre national du Mérite 
est un titre honorifique qui récompense l’engagement 
d’une personne civile ou militaire pour son service ren-
du à la nation. Dans mon cas, le service porte sur le 
développement d’un système innovant et écologique 
pour traiter les eaux usées des particuliers. Cette 
récompense revient aussi à l’ensemble de l’équipe 
d’Aquatiris pour ses efforts et son engagement dans 
l’environnement, et je la partage avec mon associé 
Martin Werckmann, cofondateur d’Aquatiris.

Réviser les maths tout en grattant une guitare 
électrique, ça vous construit un homme… ou une 
femme. C’est en tous cas le conseil d’Edwige Le 
Douarin, qui a passé son parcours universitaire en 
conciliant sa passion pour la musique et ses études 
supérieures de biologie et de mathématiques.

Après les classes préparatoires, elle aurait pu 
s’orienter vers une école d’ingénieur en agrono-
mie ou en agroalimentaire, mais la découverte 
des ouvrages de Philippe Desbrosses, un pionner 
de l’agriculture biologique en Europe, la convainc 
de choisir un autre parcours. Elle décide de quit-
ter sa Bretagne natale pour intégrer une maîtrise 
de sciences et techniques sur la gestion de l’en-
vironnement à Paris. En 1994, elle obtient un di-
plôme d’études approfondies de toxicologie de 
l’environnement à l’université Paris V, un des rares 
diplômes à l’époque à aborder la protection de l’en-
vironnement.

Edwige le Douarin a toujours accompli ce qu’elle 
aimait faire. Diplômée mais aussi jeune maman, 
elle choisit pendant dix ans de mettre de côté sa 
carrière pour se consacrer à temps plein à l’édu-

cation de ses enfants. En 2004, elle construit sa 
maison qu’elle n’imaginait pas autrement qu’en 
maison écologique, à la campagne et en Bretagne.

C’est à ce moment-là qu’elle découvre l’ANC. 
Comme elle se documente énormément, elle re-
père la technique du FPR : une filière naissante, 
destinée à l’époque principalement à l’assainisse-
ment des petites collectivités. Elle contacte par ha-
sard Aquaterre, une jeune association strasbour-
geoise qui propose des conseils et des solutions 
aux particuliers souhaitant s’orienter vers l’assai-
nissement écologique. Son fondateur s’appelle 
Martin Werckmann : un jeune ingénieur de l’Atelier 
Reeb, une entreprise de Strasbourg spécialisée 
dans les FPR pour l’assainissement collectif.

Pour Edwige Le Douarin, la chance est un hasard 
qui se provoque. Après avoir fait valider sa mai-
son en tant que site expérimental pour l’installation 
d’un FPR pour l’ANC, puis réussi à convaincre plu-
sieurs communes bretonnes d’autoriser d’autres 
expérimentations chez des particuliers militants, 
elle fonde en 2007 la société Aquatiris avec Martin 
Werckmann.

›  Roseaux, médaille et rock’n’roll

SB

En plus d’acheter la médaille auprès de la Monnaie 
de Paris et de m’acquitter des droits de chancellerie, 
il fallait que je choisisse moi-même un délégué chargé 
d’épingler l’insigne, que je trouve un lieu à la hauteur 
du titre et que j’organise la cérémonie. Le délégué peut 
être, soit un ministre, soit une personne qui a reçu une 
décoration du même grade ou d’un grade plus élevé. En 
regardant Legacy, notre héritage, le dernier documen-
taire réalisé par Yann Arthus-Bertrand, j’ai appris qu’il 
avait été promu récemment au grade de commandeur 
de l’ordre national du Mérite, et je me suis dit : pourquoi 
pas lui ?

Et il vous a répondu qu’il était d’accord. 

Je pensais réellement n’avoir aucune chance, mais il 
a en effet accepté ma demande. Lorsque nous avons 
échangé au téléphone, il était curieux d’apprendre le 
fonctionnement de notre procédé qu’il ne connaissait 
pas. La cérémonie s’est déroulée dans le bâtiment de 
sa fondation GoodPlanet, installé au cœur du bois de 
Boulogne à Paris. Nous étions une soixantaine pour 
l’événement.

Depuis quand vous intéressez-vous à l’ANC ?

J’ai découvert l’assainissement individuel en construi-
sant ma maison. Lors de mes études, j’avais certes ap-
pris les techniques de traitement pour l’assainissement 
collectif en visitant notamment la station d’épuration 
d’Achères, mais je n’avais jamais abordé l’ANC, ou si peu 
que je ne m’en souviens plus.

C’est donc en cherchant une technique alternative aux 
filtres à sable pour mon projet de maison écologique que 
j’ai découvert les filtres plantés de roseaux (FPR). C’est 
ainsi que j’ai fait la connaissance de Martin Werckmann, 
avec qui j’ai fondé par la suite l’entreprise Aquatiris. Il 
venait de créer une association à Strasbourg, Aquaterre, 
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Yann Arthus-Bertrand, Martin Werckmann et Edwige Le Douarin (de g. à dr. au premier rang), entourés de l’équipe d’Aquatiris lors de     la remise de la médaille de chevalier de l’ordre national du Mérite, le 10 septembre 2021 à la fondation GoodPlanet à Paris.
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pour conseiller les usagers sur ces techniques nouvelles, 
et il cherchait des familles prêtes à les expérimenter sur 
le terrain. À l’époque, le FPR n’était pas autorisé par la 
réglementation sur l’ANC et il fallait une dérogation ac-
cordée par le maire pour pouvoir en installer un chez 
soi à titre expérimental. Pour l’assainissement collectif 
aussi, la technique était encore balbutiante ; on com-
mençait à en installer, mais seulement dans des petites 
stations d’épuration.

Vous demandez donc une dérogation : comment 
avez-vous été reçue par les élus ?

Lors de mes études universitaires, j’avais effec-
tué un stage sur la qualité des milieux aquatiques 
à l’Institut national de recherche en sciences et 

technologies pour l’environnement et l’agricultu-
re (Irstea), qui s’appelait alors le Cemagref et qui 
est désormais intégré dans l’Inrae. Ma formation en 
toxicologie de l’environnement était aussi un atout 
de taille pour pouvoir argumenter auprès des élus 
sur l’intérêt de ces nouvelles techniques. Ceux-ci 
ont vu de quoi je parlais et ils m’ont fait confiance.

Après avoir reçu l’autorisation de ma commune 
pour installer cette filière à titre expérimental dans 
mon jardin, j’ai proposé à Martin Werckmann de 
développer une antenne de l’association Aquaterre 
en Ille-et-Vilaine, et de promouvoir cette technique 
dans le cadre des petits salons sur l’écologie. Ra-
pidement, des familles intéressées par le projet 
m’ont contactée et je les ai accompagnées dans 
leur projet.

TESTS SUR PLATEFORME 

selon les exigences de la norme EN 12566-3+A2 
Détails des tests sur le site 
www.anc-declarationvolontaire.fr

TESTS IN SITU 

Réalisés en prélèvement 
composés 24h. 

RÉGLEMENTATION 
FRANÇAISE

MES 5 ± 5 mg/l 8 ± 7 mg/l 30 mg/l
DBO5 5 ± 5 mg/l 8 ± 7 mg/l 35 mg/l

On demande à un système
d’assainissement non collectif,

de traiter l’eau. 
Le fait très bien
et le prouveFiltre à fragments de coco

PT-EauEnvironnement.fr

Pour en savoir plus, retrouvez nos experts 

1er et 2 décembre
Rencontres nationales
de la gestion des eaux
à la source
Dijon - Parc des expositions

annonce_presse_spanc_info_11-2021.indd   1annonce_presse_spanc_info_11-2021.indd   1 02/11/2021   14:36:2902/11/2021   14:36:29

Martin Werckmann et Edwige Le Douarin ont fondé Aquatiris en 2007. La société compte aujourd’hui 25 salariés,  
le réseau regroupe 75 franchisés et 140 installateurs référencés, répartis sur le territoire.
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tagne, la plupart des régions étaient trop loin pour nous. 
Nous ne pouvions pas nous rendre sur place pour réali-
ser des études de filière. D’où l’idée de créer un réseau 
pour mailler tout le territoire : la proximité est une va-
leur ajoutée pour notre clientèle. Pour l’anecdote, nous 
nous sommes d’abord appuyés sur certains de nos pre-
miers clients et sur des spanqueurs passionnés par les 
techniques qui protègent l’environnement. Les bureaux 
d’études ont suivi dans un deuxième temps. Aujourd’hui, 
Aquatiris s’appuie sur 75 franchisés, répartis sur tout le 
territoire.

Pour pouvoir répondre à la demande, un réseau d’ins-
tallateurs référencés a aussi été créé peu après le lan-
cement de notre société en 2007. Pour en faire partie, 
les installateurs doivent suivre une formation initiale 
de quatre jours à notre siège. Puis tout au long de l’an-
née nous organisons des rencontres dans les régions 
pour travailler ensemble sur des thématiques diverses, 
afin de tous progresser. À ce jour, nous comptons plus 
de 140 installateurs. En outre, tous les chantiers sont 
contrôlés en fin de travaux par le franchisé local de 
notre réseau pour la bonne réception de l’ouvrage, ce 

qui constitue le point de départ de notre garantie dé-
cennale.

Un propriétaire peut toutefois réaliser son FPR en  
autoconstruction ou avec un terrassier non référencé 
chez nous. Dans ce cas nous réalisons un suivi du chan-
tier qui nous permet de délivrer le certificat du fabricant 
à la fin des travaux : c’est obligatoire pour que nous ac-
cordions notre garantie décennale à ces ouvrages. Sans 
ce suivi, le FPR construit ne serait pas certifié conforme 
à notre produit agréé, vous aviez d’ailleurs déjà évoqué 
ce sujet sur la tromperie sur marchandise dans un précé-
dent numéro de votre magazine (voir Spanc Info no 32).

En 2007, les FPR n’étaient pas autorisés par la 
réglementation, puisque la procédure d’agrément 
n’est entrée en vigueur que deux ans après. Com-
ment vous êtes-vous organisés en attendant ?

Avec Martin, nous nous sommes dit que nous étions 
arrivés au bon endroit et au bon moment. Au bon en-
droit, parce que l’Ille-et-Vilaine était à l’époque un ter-
ritoire précurseur. D’autres départements, comme les 

Et comment ont réagi les Spanc dont relevaient 
ces projets expérimentaux ?

Nous sommes en 2004, toutes les communes ne sont 
pas encore pourvues de Spanc. Là où le service a été 
créé, les agents sont le plus souvent des jeunes techni-
ciens, avec peu d’expérience en matière d’ANC. En Ille-
et-Vilaine, nous avons eu la chance de rencontrer Marc 
Faujour, ingénieur à la direction départementale des af-
faires sanitaires et sociales d’Ille-et-Vilaine, qui est alors 
chargé d’assurer la transition entre la DDASS, jusqu’à 
présent compétente dans ce domaine, et ces premiers 
services. Il a ainsi accompagné les spanqueurs et a gui-
dé leurs premiers pas. Dès cette époque, il travaille à 
mettre en place une harmonisation des pratiques des 
Spanc à l’échelle du département.

Comme il est au courant des projets d’expérimen-
tation de FPR pour l’ANC, il suit de près les premières 
études, d’autant plus qu’il connaît déjà cette technique 
en assainissement collectif. Et comme les résultats sont 
bons, il rassure les spanqueurs et les incite à donner leur 
aval à ces expérimentations, tout en les informant sur 

les modalités de contrôle de ces filières.
C’est ainsi qu’en 2006 et 2007, une cinquantaine de 

projets ont pu voir le jour en Ille-et-Vilaine, toujours 
avec une autorisation à titre expérimental. C’est à ce 
moment-là, avec Martin Werckmann, que nous décidons 
de créer une société spécialisée dans les filtres plantés 
de roseaux : Aquatiris.

Comment votre entreprise s’est-elle développée ?

Nous avons commencé dans notre bureau à la mai-
son ou dans nos garages. Deux premiers salariés nous 
ont rejoints en 2009 ; désormais nous sommes 25, sans 
compter les étudiants qui viennent travailler avec nous 
en alternance, notamment sur les sujets de recherche et 
d’innovation. Notre siège social se trouve à Bréal-sous-
Monfort, près de  Rennes (Ille-et-Vilaine). Et nous avons 
un établissement secondaire à Strasbourg dirigé par 
Martin Werckmann, axé sur la recherche et l’innovation 
et sur notre prospection à l’international.

Au départ, nous avons choisi de nous développer en 
franchise. Comme Martin était en Alsace et moi en Bre-

@Reseau_EAUwww.rencontres-eaux.com

UN ÉVÈNEMENT
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Les pros de l’assainissement non collectif
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Côtes-d’Armor par exemple, ne voulaient absolument 
pas entendre parler des FPR pour l’ANC. Et au bon mo-
ment, parce que la réglementation était en cours de 
discussion et qu’il y avait alors une opportunité pour se 
faire entendre avant que le texte ne soit figé pour plu-
sieurs années.

Nous disposions déjà d’une cinquantaine d’installa-
tions expérimentales en service, avec des résultats à 
l’appui. Mais nous avons décidé d’approfondir nos tra-
vaux de recherche en 2008 et 2009 pour avoir des résul-
tats scientifiques sur la performance de notre système. 
La région Bretagne a accepté de subventionner ces tra-
vaux à hauteur de 50 %, ce qui a été un sacré coup de 
pouce pour une jeune entreprise comme la nôtre.

En décembre 2008, nous avons présenté les résultats 
de nos travaux lors des 5es Assises de l’ANC à Lons-le-
Saunier, dans le Jura. Les ministères de la santé et de 
l’environnement, Catherine Boutin et Alain Liénard, de 
l’Irstea, et d’autres pointures de l’ANC étaient présents 
à notre conférence. Nous avions vraiment l’impression 
d’être passés dans la cour des grands.

Comment vos travaux ont-ils été accueillis ?

Bien dans l’ensemble. Toutefois le ministère de la san-
té s’interrogeait sur les risques liés à la mise à l’air libre 
des effluents.

 
Disposiez-vous d’autres travaux de recherche 
français ou étrangers pour appuyer votre tech-
nique ?

Les FPR sont une spécificité française. C’est une bio-
logiste allemande qui s’est intéressée la première à 
cette technique, mais elle travaillait en France, en par-
tenariat avec l’Irstea pour étudier ce nouveau procédé. 
Ces travaux ne concernaient toutefois que le traitement 
des effluents à l’échelle des petites collectivités. À ma 
connaissance, à part la France, aucun pays européen 
n’utilise les FPR pour les particuliers. Aujourd’hui, nous 
sommes cinq entreprises françaises à proposer des FPR 
agréés dans le cadre de la réglementation sur l’ANC.

Quand avez-vous obtenu l’agrément ?

Avec la publication de l’arrêté du 7 septembre 2009 
sur les prescriptions, nous sommes autorisés à tester 
notre procédé en vu d’obtenir un agrément, au même 
titre que les autres filières dites non traditionnelles. En 
mars 2010, nous construisons donc un FPR d’une capa-
cité de 5 EH sur la plateforme du Centre scientifique et 
technique du bâtiment (CSTB) à Nantes, et nous discu-

tons avec Abdel Lakel, responsable des essais, sur les 
modalités du protocole pour notre procédé.

Des regards de prélèvements sont installés en amont 
et en sortie de notre FPR. Comme pour toutes les autres 
filières, les essais sont étalés sur onze mois, mais nous 
n’obtiendrons notre agrément que fin 2011, soit plus 
d’un an et demi après l’installation de notre filière sur la 
plateforme. Au final, le coût de la procédure d’agrément 
dépasse les 100 000 €. Mais ce projet était un vrai défi.

Avec Martin, nous trépignions de ne pas avoir rapide-
ment l’agrément et d’être obligés de continuer de pas-
ser par des demandes de dérogation pour l’installation 
de nos dispositifs. Pendant quatre ans, il a fallu se serrer 
la ceinture !

Par la suite, nous avons pu continuer nos travaux de 
recherche et de développement grâce à un crédit d’im-
pôt innovation, ainsi qu’à des subventions publiques en 
répondant à des appels à projets ou à des concours d’in-
novations (voir Spanc Info no 52). Ces aides représentent 
un véritable tremplin pour des PME comme la nôtre.

Avec l’agrément, vous passez du statut d’inven-
teur à celui d’entreprise commerciale. Comment 
vous êtes-vous organisés ?

Lorsque nous recevons l’agrément, le CSTB nous alerte 
sur la nécessité d’apporter des garanties à nos clients, 
puisque nous devenions désormais un fabricant. Il a 
donc fallu renforcer notre équipe et mettre en place une 
filiale logistique pour approvisionner le réseau d’instal-
lateurs avec des matériaux garantis par Aquatiris. Pour 
l’anecdote, notre premier salarié, Benjamin Restif, ancien 
spanqueur de ma commune, a commencé par travailler 
à mon domicile, car nous ne disposions encore d’aucun 
local. Aujourd’hui, nous tournons à 2 000 FPR par an et 
la demande continue de croître. Notre clientèle s’est 
élargie et ne se limite plus aux usagers militants. Depuis 
2018, nous occupons une nouvelle plateforme de plus 
de 4 000 m2 à Bréal-sous-Monfort, regroupant les bu-
reaux du siège et le bâtiment technique.

La réglementation est encore critiquée par cer-
tains fabricants. Quel est le point de vue d’Aqua-
tiris sur ce sujet ?

Pour ce qui est de la proposition des fabricants de 
rendre l’entretien obligatoire, nous pouvons proposer 
à nos clients un contrat d’entretien de type paysager, 
puisque nous n’avons pas de fosse ni d’éléments tech-
niques nécessitant l’intervention d’un professionnel qua-
lifié, contrairement à d’autres filières agréées ou tradi-
tionnelles. Toutefois l’entretien de notre procédé est à 

la portée de tous, il relève du jardinage courant. Notre 
système émet aussi très peu de gaz à effet de serre, 
comparé aux autres techniques (voir Spanc Info no 52).

Il est un peu plus cher à acquérir et à installer que 
d’autres, parce qu’il cumule les contraintes de l’assai-
nissement et de l’hydraulique avec celles de l’intégra-
tion paysagère. Il faut s’accorder avec le propriétaire 
pour intégrer ce petit jardin dans sa parcelle. Mais si 
l’on compare les coûts sur quinze ans, notre procé-
dé se classe parmi les plus économiques. Ce sont des 
plantes à rhizome, comme des roseaux, des iris et des 

menthes, il n’est donc pas nécessaire de les replanter. 
En outre, ce sont des plantes naturellement présentes 
dans les zones humides, elles sont très robustes. Au fil 
du temps, le jardin d’assainissement évolue et fait partie 
intégrante du jardin des particuliers. C’est le seul assai-
nissement qu’on est fier de faire visiter à ses amis !

Il y a dix ans, la réaction des Spanc face aux FPR 
était encore très diverse d’un service à l’autre, même si 
le système était agréé. Heureusement, aujourd’hui, les 
pratiques ont évolué.

Propos recueillis par Sophie Besrest

Edwige Le Douarin a demandé au photographe, reporter, réalisateur et écologiste français, Yann Arthus-Bertrand,  
d’être son délégué pour la remise de l’insigne.
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RISQUES

Quand le sol bouge
Qu’ils soient naturels ou anthropiques, les risques peuvent affecter l’ANC enterré dans le 
jardin. Avant de choisir le lieu d’implantation de son installation, l’usager peut s’entourer de 
professionnels et suivre leurs recommandations pour éviter de mettre en péril son dispositif.

PAS BESOIN d’un tremblement de terre pour que 
le sol bouge sous nos pieds. À le voir si inerte, 
si pesant, on n’imaginerait pas que ce qui nous 

supporte est fondamentalement mobile. Et pourtant, 
tout contribue à le remuer, du ver de terre au Soleil.

Et plus encore la Lune : la force de marée n’agit pas 
seulement sur les océans, mais aussi sur la croûte ter-
restre, qu’elle soulève un peu moins de deux fois par 
jour. Le Soleil fait de même, mais avec une périodicité 
d’exactement douze heures. Selon que les effets des 
deux astres se conjuguent ou s’opposent, les marins 
parlent pour les océans de marées de vives-eaux ou 
de mortes-eaux. Les géologues ne parlent pas de ma-
rées terrestres de vives-terres ou de mortes-terres, 
mais le résultat est le même : la croûte terrestre se 
soulève deux fois par jour sur une hauteur qui peut 
dépasser 50 cm dans le premier cas, et 20 cm dans 
le second.

Cet effet est insensible pour ceux qui se trouvent 
sur ou dans le sol, parce qu’il est progressif et qu’il 
affecte toute l’épaisseur de la planète, jusqu’à son 
noyau. Il nous concerne toutefois indirectement, 
parce qu’il se fait sentir sur les systèmes de géolo-
calisation par satellite : tous ont dû intégrer une cor-
rection automatique de l’altitude et délivrent unique-
ment des informations corrigées.

LES SÉISMES PEUVENT ÊTRE REDOUTABLES 
POUR LES RÉSEAUX ENTERRÉS

Certains chercheurs suspectent en outre ces ma-
rées terrestres de contribuer à l’activité volcanique, 
comme cela a été documenté sur l’Etna, voire de 
provoquer des petits séismes dans certaines zones 
comme l’Himalaya. Toutefois, il est certain que ces 
phénomènes-là sont dus pour l’essentiel à la vie 
propre de notre planète. Les tremblements de terre 
peuvent être redoutables pour les équipements en-
terrés, en particulier les réseaux.

Les grands séismes provoquent des ondulations 
du sol que les témoins décrivent comme des vagues, 
en particulier dans les plaines alluviales. Les canali-

sations cassent ou se déboîtent, les cuves enterrées 
peuvent se retrouver en biais. Après un tremblement 
de terre important, il est donc indispensable de vé-
rifier l’état des dispositifs d’assainissement non col-
lectif (ANC) installés dans la zone affectée.

On recense environ 100 000 séismes par an dans 
le monde, dont la plupart sont insensibles pour 
l’homme. Pour l’homme, mais pas pour ses construc-
tions et ses assemblages. Au fil des années, les pe-
tites vibrations qu’ils provoquent peuvent finir par 
déboîter des canalisations enterrées. S’y ajoutent 
les mouvements de sol provoqués par l’activité hu-
maine, en particulier les mines et la géothermie. On 
peut y assimiler les affaissements du sol dus à d’an-
ciennes mines ou carrières, comme en Lorraine, ou à 
la surexploitation des nappes phréatiques, comme à 
Mexico ou à Djakarta.

Tous ces risques sont connus depuis des millé-
naires, mais le monde contemporain les a oubliés 
et n’en tient plus compte, jusqu’à la survenue d’un 
sinistre. Les habitants actuels du pays de Caux, en 
Seine-Maritime, en savent quelque chose. À partir 
du xixe siècle, les Cauchois ont creusé des centaines 
de puits et de galeries souterraines pour extraire 
la craie destinée alors essentiellement à l’amende-
ment agricole. Ces marnières ont ensuite été rebou-
chées, et leur emplacement était matérialisé par des 
arbres. Au fil du temps et des remembrements, ces 
arbres ont disparu, et la mémoire du site avec eux. 
Aujourd’hui, les phénomènes d’érosion et de disso-
lution conduisent à des effondrements : les fontis. 
Leurs conséquences peuvent être particulièrement 
graves si des constructions ont été édifiées au-des-
sus des galeries souterraines.

Dans les zones où le sous-sol est constitué de cal-
caire ou de gypse, les effets de l’eau qui s’infiltre 
et circule dans le sol sont bien connus : elle dis-
sout la roche et provoque l’effondrement progres-
sif des couches supérieures, jusqu’au moment où le  
fontis ainsi creusé atteint la surface. Il en résulte un 
gouffre, un puits ou un aven, selon les différentes 
dénominations régionales.
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Un éboulement ou un glissement de terrain peut avoir différentes origines : sismique, géologique ou géophysique.
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Dans l’Orléanais, le substratum est karstifié. Le temps et l’eau ont altéré le sous-sol jusqu’à parfois le rendre  
« plein de vide ». Si un bâtiment est construit au-dessus, son poids pourra à terme provoquer l’effondrement  
de l’édifice et de ses équipements annexes.
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Mais même ailleurs, l’eau souterraine est susceptible 
d’affecter et de déplacer tout ce qui se trouve 
dans le sol. Sous l’effet de la poussée d’Archimède, 
une cuve trop légère risque de remonter si elle est 
baignée par une nappe phréatique dont le niveau 
connaît des variations importantes. C’est un point 
précisé dans tous les avis d’agrément des disposi-
tifs d’ANC relevant de cette catégorie. Il faut en-
core prendre en compte la composition du sol : une 
couche d’argile voit son épaisseur diminuer en pé-
riode de sécheresse, puis regonfler après les pre-
mières pluies. Dans les régions froides, il faut enfin 
enterrer tous les éléments assez profondément pour 
qu’ils n’éclatent pas lorsque le sol gèle.

COMMENCER PAR REGARDER  
AU-DELÀ DU TERRAIN CONCERNÉ

Pour choisir sa filière et le lieu de son implanta-
tion, l’usager a donc intérêt à suivre les conseils des 
professionnels, le Spanc ou un bureau d’études, mais 
aussi des gens des alentours qui travaillent la terre : 
les agriculteurs, les jardiniers, le voisin et son po-
tager, etc. « La première chose que doit faire celui 
qui conçoit un dispositif d’ANC, ou le spanqueur qui 
contrôle une installation en place, c’est d’observer 
les alentours, de faire un tour d’horizon en regardant 
au-delà du terrain concerné », rappelait Jean-Pierre 
Dautais, biologiste et spécialiste du sol (Spanc Info 
no 16). La pente du terrain, la proximité d’un cours 
d’eau, la présence d’arbres dans le jardin et l’étude 
de la pédologie sur la parcelle sont des étapes es-
sentielles.

Un passage en mairie pour consulter les archives 
et les cartes pédologiques, regroupées le plus sou-
vent dans le plan local d’urbanisme (PLU) ou dans le 

plan de prévention des risques (PPR), est aussi indis-
pensable avant de lancer un projet. Cette démarche 
permet d’appréhender la nature du sol, de connaître 
les risques naturels propres au territoire, et de 
chercher la présence de cavités naturelles ou an-
thropiques, c’est-à-dire creusées par l’homme telles 
qu’une carrière, une mine ou un tunnel.

LES DÉGÂTS CAUSÉS  
PAR LES SOLS ARGILEUX

Depuis la sécheresse de 2003, certaines collecti-
vités locales intègrent aussi dans leur PPR le retrait 
et le gonflement des argiles, en fixant des mesures 
particulières pour tout nouveau projet de construc-
tion ou d’extension des bâtiments. Ces phénomènes 
provoquent chaque année des dégâts considérables 
et coûteux, la grande majorité des sinistres concer-
nant les maisons individuelles. « Pour la mise en 
œuvre d’un ANC, ces plans prescrivent par exemple 
la mise en place d’équipements assurant l’étanchéi-
té des canalisations d’évacuation des eaux usées, 
ou l’obligation d’implanter la filière de traitement à 
plus de 15 m de l’habitation, détaille Christine Bé-
rard, présidente du Syndicat nationale des bureaux 
d’études en assainissement (Synaba) et gérante de 
CB Conseil. Les PLU et les PPR sont des sources 
d’information incontournables, mais on n’en trouve 
malheureusement pas dans toutes les communes. »

Le site Géorisques du BRGM est aussi très utile 
aux bureaux d’études, puisqu’il donne accès à tous 
les PPR disponibles par département. En outre, il 
fournit des informations sur les risques naturelles 
ou anthropiques à l’échelle de la commune : mou-
vements de terrain, séismes, cavités souterraines, 
inondations, retrait et gonflement des argiles, etc. 

Retrouvez l’actualité juridique et politique de l’eau sur

Journeau.info
Le fil d’info des acteurs de l’eau
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Depuis 2020, le Géoportail de l’IGN fournit aussi une 
carte des sols de la France métropolitaine à l’échelle 
du 1/250 000. Mais ce n’est qu’une base, car elle 
n’est pas assez précise pour donner la nature du sol 
sur une parcelle déterminée. Pour cela, il faut se re-
porter aux cartes géologiques vendues par le BRGM.

DES RACINES ENVAHISSANTES

Même dans une parcelle bénéficiant d’un sol sain, 
le particulier pourra mettre en péril son installa-
tion s’il ne suit pas les recommandations du Spanc. 
Une racine qui s’étend jusqu’à la filière peut défor-
mer une canalisation ou se faufiler dans une petite 
fissure de la cuve. En se développant, elle pourra 
aggraver ce défaut. Pour les dispositifs agréés, les 
guides de l’utilisateur recommandent une distance 
de 3 m minimum entre la filière et un arbre ou une 
haie. Cette distance peut toutefois être réduite, 
sur justification, en cas de réhabilitation. Le cèdre, 
l’orme, le peuplier, le prunus, le marronnier ou encore 
le noyer font partie des espèces d’arbres aux racines 

voyageuses. L’usager a intérêt à privilégier des va-
riétés comme le mimosa ou le févier d’Amérique pour 
éviter l’éventuelle détérioration de sa filière.

Quant aux taupes dans les jardins, leurs griffes 
acérées peuvent provoquer de sérieux dégâts sous 
les équipements, par exemple dans une tranchée 
d’épandage ou un filtre à sable. Ce petit animal so-
litaire peut creuser jusqu’à 20 m de galerie par jour, 
pour un habitat jusqu’à 200 m de long. On peut s’en 
débarrasser en faisant appel à un spécialiste, le tau-
pier, ou en achetant des produits ou des pièges. On 
peut aussi visiter internet, où l’on vous proposera 
d’utiliser des poils de chien, des tessons de bou-
teille, du sureau ou du ricin, mais le résultat n’est 
pas garanti.

Il peut être plus simple d’attendre que ce petit car-
nivore ait fini son travail, en espérant qu’il restera 
à l’écart de l’installation d’ANC. Une fois ses gale-
ries creusées, la taupe se concentrera sur la nour-
riture qu’elle trouve dans le sol : des vers de terre 
avant tout, mais aussi des cochenilles, des larves, 
des limaces, des vers blancs de hanneton, et toutes 

Le sol provient de la transformation superficielle d’une roche ou de dépôts géologiques, sous l’influence de paramètres 
extérieurs : le climat, le relief, l’activité humaine, etc. C’est le résultat d’une histoire à l’échelle du temps.
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autres sortes d’insectes nuisibles pour le potager.
Lors du marquage CE, les dispositifs subissent dif-

férents tests sur plateforme pour contrôler la soli-
dité de l’ouvrage en conditions difficiles. Le test de 
comportement structurel sert à évaluer la durabilité 
et la résistance du produit. Pour cela, on peut lui 
faire subir un essai d’écrasement, avec un vérin, ou 
un essai sous vide s’il est fabriqué en plastique ren-
forcé de verre, en aspirant tout l’air qu’il contient. La 
France pratique aussi le supplice du pit test : la cuve 
est posée dans un bassin qu’on remplit de gravillons, 
puis on observe les déformations subies. Par raffine-
ment de cruauté, on peut finir en remplissant d’eau 
le bassin, pour simuler une nappe phréatique. « Cet 
essai vise à mesurer le taux de déformation de la 
cuve à vide et à vérifier sa tenue en situation de re-
montée de nappe », résume Sylvain Poudevigne, res-
ponsable ingénierie et méthodes au Centre d’études 
et de recherches de l’industrie du béton (Cérib).

Concernant la tenue de l’ouvrage, les cuves réa-

gissent différemment selon la nature des matériaux. 
En résumé, le béton et la fibre de verre peuvent 
casser, tandis que les plastiques se déforment. « La 
procédure d’agrément autorise une déformation de 
20 % du volume de la cuve ; c’est très élevée, consi-
dère Sylvain Poudevigne. Au Cérib, nous avons lancé 
la marque NF-ANC qui limite le taux de déformation 
à 7,5 % pour éviter de mauvaises surprises sur le 
terrain.» (voir Spanc Info no 52)

TESTS EN CONDITIONS  
DE SOL HUMIDE

Les tests en situation de nappe ne sont pas obli-
gatoires. C’est au fabricant de spécifier s’il souhaite 
des tests en conditions de sol sec ou de sol hu-
mide. « Aujourd’hui, le marché porte surtout sur des 
dispositifs autorisés en conditions de sol humide, 
constate l’ingénieur. En présence avérée de nappe, 
les fabricants recommandent des précautions de 

dossier

Dans leur guide de l’utilisateur, les fabricants demandent souvent un système d’ancrage par des sangles accrochées  
à une dalle en béton coulée sous la cuve.
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mise en œuvre supplémentaires, avec notamment 
l’installation d’une dalle d’ancrage. Celle-ci est indis-
pensable pour les cuves en plastique. Pour le bé-
ton, le poids de la cuve suffit parfois à compenser la 
poussée d’Archimède. »

Lors des essais sur plateforme, toutes les cuves ne 
réussissent pas les tests. Dans ce cas, les fabricants 
récupèrent leur produit pour améliorer leur solidité en 
usine : en augmentant l’épaisseur de leur cuve, ou en y 

ajoutant des renforts pour rigidifier l’équipement, par 
exemple. Contrairement à ce que peuvent affirmer 
certains fabricants, les essais pour obtenir l’agrément 
se limitent aux remontées de nappe et à la solidité de 
l’ouvrage, et ne simulent pas les conditions lors d’une 
inondation et encore moins celles d’un tremblement 
de terre. « La simulation d’une inondation n’est pas 
justifiée à mon sens, car son impact sur la cuve sera 
moindre que celui d’une remontée de nappe, estime 

Depuis 2020, le Géoportail de l’IGN fournit une carte des sols de la France métropolitaine  
à l’échelle du 1/250 000. Auparavant, cette carte n’était disponible qu’à l’échelle du 1/1 000 000.
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Pour le choix du lieu d’implantation de son dispositif, l’usager peut faire appel à un bureau d’études pour évaluer  
les risques et les conditions du sol de la parcelle.
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Sylvain Poudevigne. Quant aux séismes importants, la 
souplesse des sols contribue à amortir les ondes de 
choc. Ces phénomènes restent en outre assez rares 
sur notre territoire. »

Au final, l’obtention de l’agrément offre un gage 
de qualité des produits à l’égard des risques les plus 
courants, à condition toutefois que les règles d’ins-
tallation aient bien été respectées lors de la mise en 
place de la filière sur le terrain.

En effet, le choix de la solution optimale en fonction 
de la configuration du site relève de la responsabilité 
de l’installateur ou du bureau d’études ayant prescrit 
les travaux. Lorsque la pente du terrain est supérieure 
à 5 %, certains fabricants conseillent par exemple 
dans leur guide de l’utilisateur de mettre en place un 
mur de soutènement pour protéger la cuve de la pous-
sée latérale. Un remblaiement au sable stabilisé peut 
aussi dans certains cas suffire à protéger la cuve.

Cette carte issue du portail internet Géorisques du BRGM fournit des données sur les risques de retrait et gonflement  
des argiles à l’échelle nationale au 1/50 000. En France, 48 % du territoire est en zone d’exposition moyenne ou forte.
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EXPOSITION DU TERRITOIRE NATIONALE AU PHÉNOMÈNE DE RETRAIT  
ET DE GONFLEMENT DES ARGILES
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Phase ultime des travaux, le remblaiement est une opération délicate mais essentielle pour garantir la pérennité  
de l’ouvrage dans le temps. Une des missions du Spanc est de contrôler que les prescriptions des fabricants  
auront bien été respectées par l’entreprise de travaux.
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Un autre paramètre joue aussi sur la durée de vie 
de l’installation : le remblaiement. Phase ultime des 
travaux de mise en œuvre, c’est une opération déli-
cate mais essentielle pour garantir la pérennité de 
l’ouvrage dans le temps. Si la fouille a été creusée 
trop large, les tuyaux de raccordement risquent de 
se déboîter. 

LE SOL REMBLAYÉ RISQUE DE BOUGER 
QUAND IL SÈCHE

Si l’installateur réalise le remblayage lorsque le 
sol est saturé en eau, sa structure se modifiera lors-
qu’il s’assèchera, et cela risque de faire bouger les 
ouvrages enterrés (voir Spanc Info no 52). C’est au 
Spanc, lors de son contrôle de la bonne exécution 
des travaux, de vérifier si l’installateur a bien res-
pecté la hauteur maximale de remblai au-dessus de 
la cuve, calculée par le fabricant lors du marquage 
CE. Il doit aussi penser à surveiller le remblai latéral.

Après que l’ANC a été installé, remblayé et recou-
vert, c’est au tour de l’usager de respecter certains 

principes pour éviter de mettre en péril son installation 
dans le temps. Le passage de véhicules sur la filière, la 
plantation de végétaux à proximité de l’installation ou 
encore le creusement d’une piscine juste à côté de son 
ANC sont à proscrire. Sur le terrain, ces risques sont 
malheureusement beaucoup plus fréquents que ceux 
liés à une catastrophe naturelle. 

LE SPANQUEUR DOIT CONTRÔLER  
EN REGARDANT… DANS LES REGARDS

Lors de sa visite, le Spanc doit donc veiller à contrô-
ler le bon alignement des branchements à l’intérieur 
des regards, pour vérifier qu’ils n’ont pas été dépla-
cés ou déboîtés. L’état de la cuve peut être contrôlé 
à vide lors d’une vidange, ou en observant dans une 
microstation la pompe qui pourrait avoir être inclinée 
par la déformation de la cuve. Au final, le résultat sera 
le même : si une cuve ou un épandage est détérioré, 
c’est tout l’équipement qu’il faudra remplacer.

Sophie Besrest

dossier
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économie et entreprises

COMPARAISON

Visiteurs ou exposants : quels sont  
les salons incontournables pour l’ANC ?

Propos recueillis par Sophie Besrest

DEPUIS mon entrée dans le monde du travail, j’ai 
assisté à un grand nombre de salons, d’abord 

comme visiteur lorsque je travaillais au conseil gé-
néral du Jura, puis en tant qu’exposant pendant 
mes cinq années passées dans la société Éloy  
Water. Parmi tous ces événements dédiés à l’eau ou 
à l’environnement, ce sont évidemment les Assises 
de l’ANC que je préfère. Même si l’on retrouve un 
espace dédié à l’assainissement individuel au Car-
refour des gestions locales de l’eau, à Rennes, les 
assises restent le rendez-vous pour les acteurs de 
l’ANC. C’est un salon à taille humaine, où il est pos-
sible en un ou deux jours seulement de rencontrer 
un maximum de professionnels du secteur et d’as-
sister à des conférences riches et intéressantes en 
contenu.

Au Congrès des maires et des présidents d’inter-
communalité de France, à Paris, nombreux sont les 
élus et les responsables de Spanc à arpenter les 
allées du parc des expositions de la porte de Ver-
sailles. Mais l’ANC y occupe peu de place et les vi-
sites sur notre stand étaient plutôt rares. Quant à 
Pollutec, les fabricants d’ANC semblent perdus dans 
la masse.

En 2017, je suis retourné travailler dans le service 
public pour fonder le Spanc 2.0 au sein de ma nou-
velle collectivité (voir Spanc Info no 48). Avec les an-
nées, je peux dire que je connais bien le petit monde 
de l’ANC. Les professionnels, les associations de 
Spanc ainsi que les représentants des usagers sont 
comme une famille. On retrouve les mêmes visages 
chaque année, parfois on se tutoie. Par exemple, en 
2018, je me suis rendu aux Assises nationales de 
l’ANC à Dunkerque en tant que visiteur et respon-
sable de mon nouveau service au sein de la collecti-
vité Bresse Haute Seille. Le soir, je me suis retrouvé 

›  Aux Assises de l’ANC,  
on se tutoie presque

par hasard dans le même hôtel qu’Alain Chosson, le 
coordinateur du réseau national ANC à l’association 
de consommateurs CLCV. Comme il animait un ate-
lier sur le thème des Spanc et de leurs relations avec 
les usagers, le lendemain, il m’a proposé de parti-
ciper à la table ronde et j’ai accepté à l’improvis-
te, dans le hall de l’hôtel. C’est ça, les Assises de 
l’ANC ! D’où qu’ils viennent, les participants ont un 
même objectif : faire avancer la professionnalisation 
du secteur.

Pourtant, le choix de fixer désormais ce ren-
dez-vous chaque année à Dijon me semble une er-
reur. Les problématiques liées à l’ANC sont très dif-
férentes d’une région à une autre, en fonction des 
types de sols rencontrés, du relief et de l’emprise 
du bâti. Les questions abordées au sein des associa-
tions de spanqueurs sont bien différentes, selon que 

ANTONY BOREL
directeur du pôle aménagement du territoire et 
infrastructures à la communauté de communes  
Bresse Haute Seille dans le Jura (exposant puis visiteur)
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les services se trouvent, par exemple, dans le bassin 
Loire-Bretagne, dans le bassin Adour-Garonne ou 
dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Sans ou-
blier les départements d’outre-mer.

Les organisateurs de Dijon ont aussi décidé de chan-
ger la thématique du salon en élargissant les confé-
rences et les stands au secteur du pluvial. Seulement, 
rares sont les professionnels de l’ANC à avoir cette 
double casquette, du moins pour le moment. Et je ne 
connais pas encore beaucoup de bureaux d’études 

spécialisés dans l’assainissement individuel qui soient 
aussi capables de fournir une prescription concernant 
la récupération et le recyclage des eaux de pluie à la 
parcelle ou dans le bâtiment. 

Cela dit, idealCO a raison d’essayer d’insuffler cette 
nouvelle tendance qui participe à la prise de conscience 
sur les économies d’eau. Mais pour cela, il faudrait in-
viter plus de nouveaux intervenants que l’on n’a pas 
l’habitude de voir dans les ateliers du salon. n

DEPUIS douze ans, j’anime la vingtaine de Spanc 
de mon département et j’encadre la charte qua-

lité ANC de notre territoire. Je suis aussi membre du 
conseil d’administration de l’Association régionale 
des techniciens de l’assainissement non collectif (Ar-
tanc) du bassin Adour-Garonne.

Pour ma formation et mon intérêt personnel, je me 
suis rendu aux Assises de l’ANC quatre ou cinq fois, 
lorsque l’événement était organisé pas trop loin de 
mon département. J’ai assisté au Carrefour des ges-
tions locales de l’eau pour la première fois cette an-
née, mais uniquement parce que l’édition était propo-
sée en numérique. Rennes est en effet à plus de cinq 
heures de route de Périgueux, et opter pour le train 
impliquerait de prendre deux correspondances en 
passant par Bordeaux et Paris. Quant au salon Pollu-
tec à Lyon, je n’y ai assisté qu’une seule fois en 2009. 
À l’époque, je réalisais une étude particulière pour le 
département, et le salon m’avait permis de rencontrer 
différents fournisseurs dédiés à cette application.

Aux Assises de l’ANC, je me rendais avec des agents 
des Spanc du département ou d’autres membres de 
l’Artanc, en co-voiturage le plus souvent. Mais la nou-
velle formule proposée par idealCO ne me séduit 
guère. Mélanger le pluvial avec l’ANC, pourquoi pas ? 
Seulement, aujourd’hui, les missions des agents des 
Spanc ne concernent pas l’eau de pluie. Si demain, on 
me demande de m’y intéresser, je foncerai au salon. 
Mais aujourd’hui, le pluvial n’est pas mon métier, ni 
celui des Spanc. Si l’événement était organisé tous 
les deux ou trois ans, permettant ainsi d’étoffer le 
programme des conférences sur l’ANC, je ferais peut-
être l’effort d’y assister, même si Dijon est encore 
plus loin que Rennes.

L’arrivée du numérique est une opportunité pour 
les Spanc. Cet outil offre un gain de temps puisqu’il 

›  Le pluvial ne fait pas partie des missions du Spanc

permet de s’informer et d’échanger sans avoir à se 
déplacer. Pour avoir participé à des visioconférences 
en tant qu’auditeur, mais aussi comme conférencier, 
je découvre cependant les limites de ces nouvelles 
technologies. En effet, le virtuel ne peut pas rem-
placer les tables rondes en présentiel. Il manquera 
toujours l’interaction avec la salle. Lorsque je pré-
sentais mon exposé pendant la visioconférence, je 
regrettais le peu de questions des auditeurs. Mais 
lorsque je suis à mon tour auditeur, je comprends 
pourquoi. Poser une question dans un micro est déjà 
assez difficile pour certains. Avoir à écrire le résumé 
de sa question, rapidement et en quelques lignes 
seulement, est encore plus compliqué. n

BENOÎT AUMETTRE
animateur ANC au conseil départemental  
de la Dordogne (visiteur)
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JEAN-CHRISTOPHE ROUSTAN
responsable du Spanc de Carcassonne Agglo (visiteur)
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MON TERRITOIRE compte plus de 3 000 ANC et 
nous sommes deux pour les contrôles du neuf et 

de l’existant ainsi que ceux des ventes. Je suis arrivé 
au Spanc de ma collectivité en 2006, et depuis j’ai eu 
l’occasion de participer aux Assises de l’ANC de Cahors 
en 2007 et à l’édition d’Aurillac en 2012. La dernière fois 
que j’ai assisté à l’événement, c’était il y a sept ans à 
Alès. Ma direction a toujours approuvé mes demandes 
pour aller à ces salons. Ce qui est une chance : je connais 
des services où les élus refusent que leurs agents se dé-
placent à des salons, souvent pour des raisons de bud-
get. De mon côté, je choisissais les événements en fonc-
tion du lieu de l’organisation pour ne pas perdre trop de 
temps dans les transports.

régulièrement des formations en salle et des exercices 
pratiques sur son plateau technique qui regroupe les 
différentes familles de dispositifs d’ANC. C’est désor-
mais le seul lieu où je peux m’informer sur les nouveaux 
procédés mis sur le marché. Mais je regrette tout de 
même les rencontres en présentiel sur les salons. Ces 
moments étaient pour moi l’occasion d’une paren-
thèse dans mon temps de travail. Ils étaient l’occasion 
d’échanges formels et conviviaux avec les différents ac-
teurs de la profession.

Le choix de Dijon pour les rencontres de l’ANC est 
aussi préjudiciable pour mon service, car c’est vraiment 
trop éloigné de notre territoire. Après le départ à la re-
traite de mon ancien collègue, j’ai travaillé successive-
ment avec deux spanqueurs qui avaient peu de connais-
sance du métier. Ni l’un ni l’autre n’ont eu l’occasion de 
se rendre dans des salons. Si les Rencontres nationales 
de la gestion des eaux à la source avaient été organi-
sées plus près de chez nous, je les aurais encouragés à 
y participer. n

›  Les salons offrent une parenthèse dans mon temps de travail

Mon territoire est en effet assez excentré, et c’est 
pour cette raison que je ne suis pas monté à Rennes 
pour le CGLE, ni d’ailleurs à Lyon ou à Paris pour Pollu-
tec qui sont des salons moins spécialisés dans l’ANC. 
Depuis cinq ans, mon adhésion à la communauté Eau et 
assainissement non collectif d’idealCO me permet d’as-
sister à distance à des formations et d’échanger sur le 
forum avec les autres spanqueurs membres du réseau. 
Je participe aussi aux nouveaux ateliers organisés à 
distance par la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies, ce qui m’évite d’avoir à monter 
à Paris.

Dans mon territoire, nous avons la chance d’avoir la 
plateforme de l’association Eau fil de l’eau qui propose 

›  Le virtuel ne remplacera  
jamais un vrai salon

DEPUIS dix ans, nous exposons régulièrement dans 
différents événements portant sur l’eau et le bâ-

timent : Pollutec à Lyon, le Carrefour des gestions lo-
cales de l’eau (CGLE) à Rennes, les Rencontres natio-
nales de la gestion des eaux à la source à Dijon, Artibat 
à Rennes et Aquibat à Bordeaux, ou encore l’Ifat en Al-
lemagne pour notre présence à l’international.

Même si nous sommes fidèles à ces manifestions, 
nous nous interrogeons chaque année sur l’intérêt 
d’y participer. Pollutec reste le salon incontournable 
lorsque nous venons de lancer un nouveau produit, car 
c’est celui qui touche la plus large palette de visiteurs, 
et en particulier les étrangers. Les autres salons sont 
plus institutionnels. Le CGLE notamment a une très 
bonne réputation car il mélange les genres, mais il reste 
un événement régional.

Aux Rencontres nationales de la gestion des eaux à la 
source, à Dijon, nous participons surtout en tant qu’ad-
hérent du Syndicat des acteurs du traitement des eaux 
à la parcelle (Atep), qui remplace le Syndicat des indus-
tries et entreprises françaises de l’assainissement auto-
nome (Ifaa) depuis l’an dernier (voir Spanc Info no 55). 
Il est depuis le début co-organisateur de l’événement 
avec idealCO. Depuis le lancement de ce salon, qui 
s’appelait au départ les Assises de l’ANC, nous avons 
exposé chaque année, sauf en 2018 à Dunkerque.

Pendant quinze ans, ce salon a parcouru toute 
la France : d’Alès à Amiens en passant par Nice ou 
Bourg-en-Bresse. Je regrette qu’il soit fixé à Dijon de-
puis trois ans, car cela restreint notre visibilité auprès 

des Spanc des autres régions qui seront moins tentés 
de faire le déplacement. En 2020, avec le début de 
la pandémie, il a fallu en outre s’adapter. La plate-
forme numérique d’idealCO propose déjà une offre 
intéressante d’ateliers et de formation à l’attention 
des acteurs de l’ANC depuis plusieurs années, mais je 
considère que la tentative de salon 100 % numérique 
en 2020 n’a été qu’un pis-aller : un événement vir-
tuel ne remplacera jamais les rencontres sur un salon. 
Toutefois, les visioconférences qui en faisaient partie 
ont été intéressantes, à condition qu’elles aient été 
bien définies au départ.  n

EMMANUELLE DELORMES
directrice commerciale de Biorock (exposant)
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APRÈS AVOIR régulièrement exposé 
à Pollutec et aux Assises de l’ANC, 

nous avons décidé de nous concentrer 
uniquement sur le Carrefour des ges-
tions locales de l’eau (CGLE) à Rennes. 
Au début, nous étions présents tous 
les ans aux Assises de l’ANC, puis nous 
avons choisi d’y exposer une fois sur 
deux, puis plus du tout. Une périodicité 
annuelle ne se justifie plus : les sujets 
des conférences deviennent redondants, 
la réglementation sur l’ANC évolue beau-
coup moins vite qu’avant.

Notre décision de ne pas exposer à Di-
jon n’est cependant pas irrévocable. Les 
Rencontres nationales de la gestion des 
eaux à la source, qui remplacent les As-
sises de l’ANC depuis 2019, élargissent le 
spectre des interventions et des métiers. 
Pour 2021, nous préférons attendre de voir comment va 
évoluer ce nouveau salon pour décider à l’avenir d’y par-
ticiper ou non.

Quant à Pollutec, notre décision d’exposer les pro-
chaines années est beaucoup moins certaine. Depuis 
plusieurs éditions, nous avons en effet observé une 
fréquentation étrangère toujours plus importante, alors 

FABRICE MOUTON 
directeur commercial  
de Sebico (exposant)
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que notre cible est le marché français ; 
les métiers représentés sont aussi de 
plus en plus éloignés de notre secteur 
d’activité.

Pour le moment, le CGLE reste le salon 
incontournable, pour la richesse de ses 
conférences, le profil de ses visiteurs et 
la qualité de son organisation. Considéré 
au départ comme un événement régional, 
il a depuis quelques années gagné une 
réputation et une fréquentation élargies 
à l’ensemble du territoire national. Sur 
notre stand, nous rencontrons de plus 
en plus d’acteurs de l’ANC venus d’autres 
régions que le Grand Ouest.

Nous serions d’ailleurs ravis d’ap-
prendre qu’un nouveau CGLE s’organise 
ailleurs en France, et nous sommes déjà 

prêts à y réserver un stand. L’édition de Rennes pourrait 
alors devenir biennale, en alternance avec une édition 
à Lyon par exemple. La région lyonnaise est en effet 
un lieu géostratégique intéressant. Contrairement à la 
Bretagne, elle permet d’attirer des visiteurs venant de 
nombreuses régions, grâce à ses facilités d’accès ferro-
viaires notamment. n

›  Le CGLE à Rennes reste le salon incontournable
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repères

AVANT DE modifier la réglementation, il faut par-
fois retoucher la législation qui lui sert de base. 
C’est ainsi qu’on trouve un petit changement qui 

concerne l’assainissement non collectif, dans l’article 34 
de cette loi du 8 octobre 2021 qui porte, pour l’essentiel, 
sur de tout autres sujets.

Cet article modifie le III de l’article L. 2224-8 du code 
général des collectivités territoriales, pour y introduire 
une correction qui semble purement sémantique : dans 
l’ANC, on ne parlera plus de dispositif, mais uniquement 
d’installation. Par conséquent, les communes peuvent 
fixer des prescriptions techniques en vue de l’implan-
tation ou de la réhabilitation, non plus d’un dispositif 
d’ANC, mais de tout ou partie d’une installation d’ANC.

De même, la procédure d’agrément ne concerne plus 
des dispositifs de traitement destinés à être intégrés 
dans des installations d’ANC, mais des installations 
d’ANC n’entrant pas dans la catégorie des installations 
avec traitement par le sol.

Référence : Loi no 2021-1308 du 8 octobre 2021 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne dans le domaine des transports, 
de l’environnement, de l’économie et des finances (JO 
9 oct. 2021, texte no 1).

LÉGISLATION
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Espace SPANC

Dématérialisation des dossiers :

www.pro.aquatiris.fr

L’assainissement pour

UNE SOLUTION SIMPLIFIÉE
pour la gestion et le suivi des dossiers

 Portail sécurisé, identification personnalisée

 Dossiers clients : consulter, charger des documents

 Echanges privilégiés, messagerie en ligne

 Actualités et informations

Retrouvez-nous aux Rencontres nationales de la gestion des eaux à la source    01-02/12/2021 Dijon



formations

CNFME
Lieux : Limoges (L)  
ou La Souterraine (S)
T : 05 55 11 47 00
F : 05 55 11 47 01
@ : stages@oieau.fr
W : www.oieau.fr/cnfme

Jurisprudence en assainissement 
non collectif
Du 29 novembre au 3 décembre (L)
Objectifs :
• améliorer ses connaissances 
réglementaires
• découvrir les jurisprudences 
affectant le fonctionnement  
du Spanc dans ses différentes 
missions
• connaître l’articulation entre les 
différents pouvoirs de police
• identifier les éventuels axes 
d’amélioration du règlement de 
service

CNFPT
W : www.cnfpt.fr

L’assainissement non collectif : 
éléments de pédologie
7 et 8 décembre, Luisant

Le contrôle de l’assainissement  
non collectif
30 novembre et 1er décembre, Lille
1er et 2 décembre, Lyon

Eau fil de l’eau
Lieu : Cuxac-d’Aude (Aude)
T : 04 68 42 33 78
@ : contact@eaufildeleau.fr
W : www.eaufildeleau.fr

Formation initiale  
de concepteur en ANC
Du 10 au 14 janvier
Du 16 au 20 mai
Objectifs :
• connaître les différentes 
techniques d’ANC
• comprendre le fonctionnement 
des phénomènes épuratoires
• connaître les modalités de 
conception et de fonctionnement 

des réseaux d’assainissement
• connaître les techniques de 
reconnaissance et d’analyse des sols
• connaître la réglementation et la 
normalisation régissant l’ANC
• connaître les modalités 
administratives liées à l’ANC

Formation technique  
et réglementaire pour  
un technicien de Spanc
Du 7 au 11 février
Du 11 au 15 avril
Objectifs :
• enjeux généraux de l’ANC
• réglementation régissant l’ANC
• connaître les règles de l’art et les 
modalités de mise en œuvre des 
principaux dispositifs d’ANC
• connaître le fonctionnement des 
principaux dispositifs d’ANC
• comprendre les interactions entre 
les différents acteurs de l’ANC
• exercice pratique de mise en 
situation

ACTIFILTREO®185 comprend :

→  Un compartiment dédié au traitement 
primaire équipé d’un panier indicateur 
de colmatage

→  Un  compartiment dédié au traitement  
secondaire contenant un média filtrant 
à base de fibres synthétiques, une boite 
intégrée et un dispositif de nettoyage.

→  Un compartiment dédié à la récupéra-
tion et réutilisation des eaux de pluie

Nouvelle filière combinée 
pour le traitement des eaux 
usées et la récupération des 
eaux de pluie.

Avantages du produit : 

→  Combiné traitement des eaux usées et 
récupération des eaux de pluie

→  Aucun remplacement du média filtrant

→  Fonctionnement sans énergie 

→  Possibilité de sortie haute avec le KIT 
POMPE

NOTRE ÉQUIPE 
RIKUTEC FRANCE EST 
À VOTRE SERVICE

info@rikutec.fr 
+33/3 88 01 68 00

www.rikutec.fr

ACTIFILTREO 185
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›  AQUATECH INNOVATION

Biodisques flottants

FONDÉE en 2018, cette start-up est le fruit de la ren-
contre entre une professionnelle du tourisme nautique, 

Geneviève Marais, et un ingénieur, Dominique Lassablière. 
Que proposent-ils ? Pour la collecte, le traitement et le re-
cyclage des eaux usées, leur société d’ingénierie s’est spé-
cialisée dans le secteur touristique des ports de plaisance, 
des campings, des hôtels et des hébergements insolites, 
en proposant des filières d’assainissement clés en main 
d’une capacité de traitement de 10 EH à 3 500 EH. Elle 
accompagne les communes et les entreprises dans leurs 
projets d’assainissement, sur le plan technique, mais aussi 
dans le montage des demandes de subvention.

Elle préconise en priorité des microstations à bio-
disques, un procédé connu en ANC pour s’adapter aux 
fortes variations de charge, ce qui est courant dans les 
lieux touristiques. La filière peut être complétée par des 
filtres plantés de roseaux, notamment si le rejet s’effec-
tue dans une eau de baignade ou à proximité. Parmi ses 
premières références, on trouve le port de plaisance du 
Cap d’Agde, les docks de St Katharine, à Londres, et un 
camping dans l’Hérault.

Elle a mis au point une gamme d’équipements de traite-
ment des eaux usées, appelés AquaClear et fondés éga-
lement sur les biodisques, qui est en cours de dévelop-
pement industriel. Une première version, flottante ou à 
terre, s’installe à l’exutoire du ou des réseaus souterrains 
ou sous-marins de collecte des effluents pour assurer le 
traitement avant rejet, de manière classique. Une autre 
version est conçue pour une utilisation ponctuelle, par 
exemple durant les vacances d’été : elle est transportée 

dans un conteneur, installée là où elle est nécessaire, puis 
démontée et remportée après usage.

Aquatech Innovation a déposé deux brevets, l’un pour 
la version flottante de son équipement, l’autre pour l’unité 
de gestion électronique qui régule les flux. Les stations 
AquaClear sont en effet dotées de capteurs qui per-
mettent une autorégulation par cette unité et un contrôle 
à distance de tous les équipements, ce qui limite les opé-
rations de maintenance.

En 2019, elle a installé une première AquaClear à Port-
Îlon, un port de plaisance artificiel donnant sur la Seine, 
dans les Yvelines. Le site est classé Natura 2000 et très 
accidenté et comporte notamment une aire de cam-
ping-car dont il fallait traiter également les effluents, mal-
gré leur composition différente de ceux des autres zones 
d’activités du site. Ce dispositif de traitement de moins 
de 200 EH a fait l’objet d’un suivi et d’une validation par 
le Spanc.

Trois ans après sa création, et malgré la pandémie, la 
société compte déjà sept salariés et continue à recruter. 
Elle collectionne aussi les distinctions, avec notamment 
le label GreenTech Innovation attribué par le ministère 
de la transition écologique, et le double prix du jury et du 
public du Startup Contest remis à Pau en 2020, lors des 
rencontres nationales du e-Tourisme ET#16. n
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›  TECHNEAU

Poste de relevage  
made in France

CRÉÉE EN 1991, Techneau s’est d’abord 
spécialisée dans la conception et la 

commercialisation de matériels destinés au 
traitement et au relevage des eaux. Sept 
ans plus tard, son fondateur, Gilles Dutoit, 
crée Plasteau, une entreprise de rotomou-
lage en polyéthylène pour la conception des postes de 
relevage et, par la suite, de cuves de stockage d’eau de 
pluie. Son site de stockage de 8 ha est installé à Marigny 
dans la Manche, à côté de son atelier de 4 100 m2 et 
de ses 300 m2 de bureaux. Le groupe compte plus de 
160 collaborateurs, et aussi trois filiales commerciales en 
Tchéquie, en Pologne et en Espagne.

Pour l’ANC, elle propose trois gammes de postes de 
relevage. Le plus petit, le Star 150, haut de 650 mm, 
est destiné au relevage des eaux usées brutes et pré-
traitées vers une installation enterrée à l’extérieur du 
bâtiment. Il dispose d’un fond incliné et fonctionne avec 
une pompe d’un débit de 12 m3/h, averc un diamètre de 

D
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passage de 25 mm.
Les gammes Star 700 et Star 710 sont dé-

diées au relevage des eaux usées ou faible-
ment chargées en sortie de fosse pour une 
installation également en extérieur. La hau-
teur du poste est de 1 400 mm pour le Star 
700, et de 1 850 mm pour le Star 710. Deux 
pompes, livrées sur pied d’assise, sont dis-
ponibles selon les besoins : le modèle Feka 
600 M pour les eaux prétraitées, avec un 
diamètre de passage de 25 mm, et le mo-
dèle Semison 290 M pour les eaux chargées, 

avec un diamètre de passage de 50 mm ; le débit de ces 
pompes varie de 12 m3/h à 24 m3/h.

Les trois gammes sont livrées avec un flotteur à 
bille automatique, ainsi qu’avec une alarme et une re-
hausse en option. Le nouveau coffret de supervision et 
d’alarme Noé est livré avec un flotteur intégré pour pro-
téger contre les surintensités. Si la pompe est inactive 
pendant plus de 24 heures, un voyant lumineux alerte 
l’usager. Une alarme se met aussi en marche lorsque la 
pompe dépasse la durée de fonctionnement choisie au 
préalable par l’utilisateur. En cas de panne, le coffret 
signale aussi les risques de débordement, si un flotteur 
d’alarme RB10 a été installé. n

CETTE septième édition, entièrement mise à jour, regroupe toute l’offre des 
produits du secteur de l’ANC. En plus des filières traditionnelles et des 

filières agréées, elle présente les gammes de postes de relevage, de boîtes, de 
bacs dégraisseurs, d’accessoires et d’extracteurs statiques. Un chapitre intitulé 
Soigner son ANC regroupe la liste noire des ennemis de l’ANC, les produits 
d’entretien et tous les outils pour la maintenance, la gestion et le contrôle. 
Enfin, la rubrique Tout savoir sur l’ANC recense les documents et les ouvrages, 
ainsi que les liens internet qui peuvent être utiles aux usagers ou aux profes-
sionnels du secteur.
Guide ANC 2020, Sophie Besrest et René-Martin Simonnet.
Agence  Ramsès, Montreuil.  
Bon de commande à télécharger sur www.spanc.info nS
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›  SPANC INFO

Guide ANC
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›  SOMATICO

Jeanne et Serge, Albator ou Superman Industrie

Il Y A 70 ANS, cette entreprise équipait déjà les 
pompiers de la tête aux pieds. Spécialisée à l’origine 

dans la fourniture de matériels de lutte contre l’incen-
die et d’équipements de protection individuelle (EPI) 
du sapeur-pompier, elle a depuis étendu sa gamme à 
l’ensemble des EPI, à partir de sa plateforme logistique 
installée à Luneray (Seine-Maritime). La société compte 
aussi deux agences commerciales situées à Mont-Saint-
Aignan (Seine-Maritime) et à Donges (Loire-Atlantique), 
et un site de vente en ligne.

Dans le catalogue, les spanqueurs peuvent choisir 
parmi une large gamme d’équipements : gants, bottes, 
chaussures, casques, pantalons, etc. Les chaussures de 
sécurité de la marque Jika, par exemple, sont réputées 
élégantes et confortables, avec des pointures dispo-
nibles du 36 au 47. Avec un dessus en cuir et une dou-
blure en textile, elles disposent d’une semelle antiglisse 
et antiperforation en acier inoxydable, ainsi que d’un em-
bout en acier pour se protéger de la chute éventuelle 
d’un tampon lors de sa manipulation. Sur le site internet, 
les produits sont classés par thème : protection de la 
tête, des mains, du corps et des pieds. Une rubrique Hy-
giène et sécurité offre en outre des choix de produits di-
vers comme des trousses de secours, des laveurs d’yeux 
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en cas de projection d’eaux usées ou même des équipe-
ments de signalisation.

Depuis 2016, la société a choisi de commercialiser ses 
propres EPI sous la marque Décalé, fabriqués dans son 
usine en Normandie. Les vêtements de travail, parka, 
gilet sans manche ou veste, sont disponibles en diffé-
rentes tailles, homme ou femme. Le spanqueur a le choix 
entre les modèles Jeanne et Serge, Albator ou Superman 
Industrie. Ces noms de modèles de vêtement ne diront 
sans doute rien aux jeunes spanqueurs, mais ils parleront 
sans doute aux anciens fervents des dessins animés des 
années quatre-vingt… n

›  POLYLOK

Un préfiltre pour toutes les fosses

INSTALLÉ dans la fosse toutes eaux, le préfiltre PL-122 sert à retenir les parti-
cules solides de grande taille afin d’éviter le colmatage prématuré de la filière 

de traitement située en aval. Il est équipé d’une bille de contrôle du débit, qui 
arrête le flux lorsque le filtre est retiré pour être nettoyé. Il peut s’installer dans 
des cuves de toutes les marques, neuves ou déjà en place. Sa pose est très 
simple : il suffit de fixer l’unité de réception du préfiltre directement sur la paroi 
de la cuve, devant l’orifice de sortie de la fosse dont le diamètre peut aller de 
75 à 100 mm. On insère ensuite le préfiltre directement dans cette unité. Les 
fentes du filtre mesurent 15 mm, ce qui correspond à une longueur de filtration 
linéaire de plus de 30 m.

Le fabricant recommande de nettoyer le préfiltre au moins tous les trois ans, 
de préférence lors de la vidange de la fosse toutes eaux et au moment où elle 
est vide, parce que l’accès est plus facile. Le vidangeur doit rincer le filtre au 
dessus du trou d’homme, en vérifiant que tous les solides retombent bien dans 
la cuve. n D
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›  L’ÉCOPOT

L’ébéniste des TS

L ES TOILETTES sèches (TS) constituent certes un 
marché de niche, mais les entreprises de la grande 

distribution ont vite compris l’intérêt d’avoir ces pro-
duits dans leur catalogue. Sur les sites de vente en 
ligne, l’offre est abondante. Mais comme pour la grande 
distribution, rien ne garantit l’origine des produits, leur 
durabilité ni leur mode de fabrication. Pour se démar-
quer, les petites entreprises artisanales doivent redou-
bler d’efforts de communication : les toilettes sèches, ça 
reste avant tout une affaire d’écolos.

Formée de menuisiers et d’artisans, l’équipe de L‘Éco-
pot fabrique des TS depuis 2010. Elle privilégie les ma-
tières premières locales ou en provenance d’Europe. 
Ses bois sont issus de forêts gérées durablement et la-
bellisées pour l’épicéa (label PEFC, pour Programme de 
reconnaissance des certifications forestières). Ses quin-
cailleries et accessoires sont sélectionnés suivant des 
règles qualitatives. Ses bavettes en inox et ses seaux en 
plastique sont fabriqués en France. Seuls les seaux et 
couvercles en inox proviennent de Suède.

La société propose plusieurs gammes de TS pour une 
installation en intérieur ou en extérieur. Elle propose 
aussi une offre de produits sur mesure pour répondre 
aux conditions du logement et aux besoins spécifiques 
de ses clients, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. Des composteurs sont également proposés en 
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plus de bacs à copeaux, de tabourets rehausseurs, de 
litières spéciale TS, etc.

Dans l’atelier, l’électricité des locaux et l’énergie qui 
fait tourner les machines proviennent d’un fournisseur 
militant qui vend une électricité 100 % renouvelable. 
L’Écopot s’organise aussi pour recycler au maximum 
les chutes de fabrication, et utilise des colles peu pol-
luantes ainsi que des huiles et des vernis écologiques. 
Enfin, comme tout acteur militant, l’Écopot est fier de 
rappeler sur son site internet que depuis 2010, grâce à 
ses produits, ses clients ont théoriquement économisé 
plus de 1,5 million de m3 d’eau et créé près de 6 500 m3 

de compost. n

›  AGRITON

Activateur de compost  
pour les toilettes sèches

CRÉÉE À l’origine pour l’agriculture, MicroFerm est un activateur 
polyvalent à base de micro-organismes efficaces (EM, pour  

Effective microorganism en anglais) qui vise à dégrader les déchets 
organiques, à créer un équilibre de vie dans le sol et dans le com-
post et à réduire ainsi les odeurs et la présence d’insectes nuisibles 
dans le composteur. Il s’agit d’un liquide contenant des bactéries 
lactiques, des levures et des bactéries photosynthétiques, selon un 
mélange empirique inventé par le professeur japonais Teruo Higa.

Il est vendu dans différents récipients, d’une contenance de deux 
à mille litres. Le plus petit suffit pour un particulier équipé de toi-
lettes sèches : le fabricant recommande d’en diluer un litre dans un 
litre d’eau et de verser le mélange directement dans le composteur. 
On peut aussi le mettre dans un vaporisateur pour humidifier de 
temps en temps le seau des toilettes sèches. n
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